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La séance est ouverte à 1 6 h 20« 

ORGâHISâTION DES TRàVAUX DE LA SESSI0r:(point З^е l'ordre du jour) 

1 , Le PRESIDENT annonce, que l'heure l i m i t e pour l e dépôt de projets de résolution., 
sur tous les points de l'ordre du jour restant à l'étude est fixée à.'la f i n de l a 
séance en cours. 

2 . M. CHAREY SAiyiPEE (Colombie), présentant une motion d'ordre, demande formel­
lement que cette l i m i t e ne s'applique pas aux télégrammes - assimilables à un 
projet de résolution - que l a Commission pourrait être appelée à envoyer en cas 
de s i t u a t i o n d'urgence extrêmement grave dûment reconnue. 

3 . M. MEZYINSKY (Etats-Unis d'Amérique), appuyé par M. CHAVEZ GODOY (Pérou), 
appuie l a motion colombienne. 

4« Le PRESIDENT annonce qu'en l'absence d'objection i l considérera que l a 
Commission accepte de ne pas f i x e r de date l i m i t e pour l'envoi de télégrammes. 

5« I l en est a i n s i décidé. 

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS D E L'HOME ET DES LIBERTES POiIDAîffiNTALES, 
OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MOME, EN PARTICULIER DANS' LES PAYS ET TERRITOIRES 
COLONIAUX ET DEPENDANTS (point 12 de l'ordre du jour) (suite) ( E / C N . 4 / L . 1 4 5 2 , 

L . 1 4 5 3 , L . 1 4 5 5 , L . 1 4 5 7 ) 

Projet de résolution E / C N . 4 ^ . 1 4 5 2 

6 . И. McKINNON (Canada), présentant l e projet de résolution, souligne que l'exode 
de populations, tout en n'étant pas un phénomène nouveau, gagne depuis ces 
dernières années en"ampleur et en gravité en s'universalisant. I l signale à cet 
égard qu'en 1978 l e nombre de réfugiés et de. personnes déplacées s'élevait à 
4 4 0 0 ООО pour l'A s i e , à 2 500 ООО pour l'Afrique, à 1 700 ООО pour l e Moyen-Orient, 
à 750 ООО pour l'Europe et à 1 ООО ООО pour l'Amérique. 

7- I l est des organismes à vocation humanitaire comme le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour l e s réfugiés, l' O f f i c e de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans l e Proche-Orient, l e Comité international de 
l a Croix-Rouge et aussi des organisations non gouvernementales qui ont pour mission 
unique de soulager l e sort de ces personnes, en leur procurant un hébergement 
temporaire, en leur portant secours et assistance, en les aidant à trouver un pays 
d'accueil permanent ou à retourner dans leurs pays lorsque l a si t u a t i o n l e permet. 

8 . Mais i l s'agit aussi de s'attaquer aux causes, multiples, de ce phénomène : 
c o n f l i t s armés, bouleversements'politiques, s i t u a t i o n économique et v i o l a t i o n s des 
droits de l'homme. Et lorsque les exodes massifs de population ont pour cause des 
vio l a t i o n s des droits de l'homme, l a Commission est l e seul organisme des 
Nations Unies apte à résoudre l e problème. La délégation canadienne propose à cet 
ef f e t , en vertu d'un projet de résolution qui aborde l e problème sous m angle 
humanitaire et non politiq u e , un processus en t r o i s étapes : un rapporteur spécial 
serait nommé, qui serait chargé dans un premier temps de se renseigner auprès des 
organismes compétents sur les cas les plus graves d'exodes massifs de populations, 
puis de déterminer s ' i l existe un l i e n entre ces mouvements de population et des 
vio l a t i o n s massives des droits de l'homme et enfin, s i nécessaire, d'enquêter sur 
place sur les cas les plus sérieux et de f a i r e rapport à l a Commission, a f i n qu'une 
solution s o i t trouvée en cas de l i e n évident. 



E/Cbí.4/SR.15l6 
page 3' 

9 . I l est dans l'intérêt de plusieurs pays et régions d'avoir a i n s i une opinion 
impartiale sur les causes exactes des exodes massifs des populations, de manière à 
permettre aux organismes compétents des Nations Unies d'agir. 

Prcjet de résolution E / G H . 4 / L . 1 4 5 7 

1 0 . M. GAUDEEAU (Canada) d i t que, se r a l l i a n t au point de vue de l a délégation 
soviétique, i l propose de retrancher les deuxième et troisième alinéas du préambule 
du projet de résolution 1 . 1 4 5 ? . 

1 1 . M. СНЕЫ\[1_СНЕШУО (Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques) d i t que le 
représentant du Canada s'avance beaucoup, car le texte russe du projet de réso­
lu t i o n E/CN .4/L . I457 n'a pas encore été distribué. 

1 2 . M. GAUBREAU (Canada) se bornera donc, en attendant que l a délégation soviétique 
soi t en possession du texte russe, de présenter l'ensemble du projet de réso­
lu t i o n sans mentionner les amendements. La situation en Guinée équatoriale j u s t i f i e 
amplement que l a communauté internationale se penche sans attendre sur l a question 
du respect des droits de l'homme dans ce pays. En e f f e t , depuis, plusieurs années 
parviennent des allégations de violations des droits de l'homme en Guinée équatoriale; 
on parle même co-uramnent de "régime de terreur" à Malabo. De plus, - le 7 mars, . 
"Jeune Afrique" - qui n'est pas le seul journal à fa i r e état de l a situation en 
Guinée équatoriale - é.crivait que depuis l'accession du pays à l'indépendance en 
1 9 6 8 , un t i e r s de l a population avait f u i à l'étranger. Enfin, aux yeux du 
Gouvernement canadien, l a Guinée équatoriale n'a jamais pu réfuter de façon s a t i s ­
faisante les accusations dont e l l e était l'objet. C'est pourquoi i l est proposé 
dans le projet de décision que l a Commission charge un rapporteirr spécial 
d'entreprendre une étude approfondie de l a situ a t i o n des droits de l'homme en 
Guinée équatoriale. I l est d'ailleurs dans l'intérêt du Gouvernement de Malabo de 
s'expliquer sur les allégations qui le mettent en cause et c'est pourquoi l a délé­
gation canadienne souhaite que le Conseil économique et s o c i a l fasse appel-à ce 
pays pour q u ' i l collabore avec l a Commission. M. Gaudreau espère que les membres de 
l a Commission pourront -unanimenent appuyer cette proposition. 

Projet de décision E/CN .4/b . l455 

1 3 . M. TOSEVSKI (Yougoslavie), présentant le projet de décision E/CIÍ.4/L.1453 au 
nom de ses auteurs, tient à préciser que leur intention n'est pas de clore le 
débat sur l a situ a t i o n des droits de l'homme au Kampuchea démocratique, mais de 
différer le débat sur ce problème. Les membres de l a Commission savent bien en 
effet qu'on ne peut actuellem.ent étudier le problème des droits de l'homme dans 
ce pays sans aborder certaines questions plus vastes touchant l a politique dans l a 
région. Etant donné l a nature d u P ^ j e t de décision, i l propose de le mettre 
immédiatement aux voix, 

1 4 . M. EL-PATTAL (République arabe syrienne), ne souhaiterait pas seulement que 
le débat s o i t reporté mais q u ' i l soit clôturé; i l serait peu sage en-effet de 
s'engager dans un débat de cette importance à ce stade de l a session de l a Commission, 
qui touche à sa f i n . Le représentant de l a République arabe syrienne invoque 
l ' a r t i c l e 50 du règlement intérieur qui définit l a procédure de clôture d'un débat. 

1 5 . M-. MEZVIMSKY (Etats-Unis), intervenant sur ura point d'ordre, d i t que 
l ' a r t i c l e 50 s'applique à l a clôture du débat sur l a question à l'examen, 
c'est-à-dire le point de l'ordre du jour da^s son ensemble, et non à l a clôture 
du débat sur une résolution ou décision particulière. Selon l u i , tous les orateurs 
doivent s'exprimer sur le point 12 et l a proposition de clôture ne peut être 
introduite qu'après l a f i n du débat. 
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1 б . Le РЕВЗЮЕЖ! propose que,, conforHjément au voeu du représentant de l a Yougoslavie, 
soit appliqué l ' a r t i c l e 49 du règlement intérieur/en vertu duquel un représentant .peut, 
à tout moment, demander l'ajournement du débat sur l a question en discussion. II. 
continue de penser que, malgré l'interprétation différente du représentant des Etats-
Unis, l a proposition du représentant de l a Yougoslavie ne portait pas sur l'ensemble 
des questions étudiées au t i t r e du point 12 dans sa proposition,' mais'uniquement sur 
le contenu du projet de décision E/CI-Î .4/1453' C'est une question do procédure qui 
doit être-tranchée conformément à l ' a r t i c l e 49 du règlement intérieur. ' 

17» M.. EL-SHAFEI (Egypte), coauteur du projet de décision, se déclare favorable à 
l'ajournement du débat sur ce projet. 

18- M» EL-FATTAL (République arabe syrienne) également coauteur du projet, appuie l u i 
aussi l a motion de l a Yougoslavie en précisant que, q u ' i l s'agisse d'appliquer 
l ' a r t i c l e 50 ou l ' a r t i c l e 49 du règlement intérieur, les motions proposées ne visaient 
que le, projet de décision en question. , . 

19. , M. RIOS.(Panama) est pour sa part favorable à l a clôture du débat sur le 
document E/CN .4/L .I453. 

2 0 . M. LAVIS (Australie) s'oppose aussi bien à l'ajournement, qu'à l a clôture du débat 
sur l e document E/CN.4/1335? car c'est l e Gouvernement du Kampuchea démocratique 
reconnu actuellement par les Hâtions Unies qui est en cause. Ce qui s'est-prod.uit dans 
ce pays constitue l'un des cas les plus graves de v i o l a t i o n des droits de l'homme qui 
a i t eu l i e u récemment.- Le Président de l a Sous-Commission a lui-même confirmé ces 
allégations et a apporté des arguments irréfutables. Mais l e Kampuchea démocratique 
est maintenant dans une si t u a t i o n différente ; i l est victime de 1'occupation.étran­
gère - si t u a t i o n à laquelle l a communauté internationale doit accorder une priorité, 
conformément au paragraphe 1 e) de l a résolution 32/13O de l'Assemblée générale. En 
outre, étant donné le procès qui est f a i t au Kampuchea démocratique, l a d.élégation 
australienne estime que ce pays est en droit d'envoyer un représentant s'expliquer 
devant l a Commission, conformément à l ' a r t i c l e 69 du règlement intérieur qui stipule 
que " l a Commission i n v i t e tout Membre de l'Organisation des Nations Unies qui n'est 
pas membre de l a Ccamission et tout autre .Ctat à participer à l a discussion de toute 
question qui intéresse particulièrement cet Etat". 

21- M-J-ffiZVINSia (Etats-Unis), s'opposant également à l a clôture du débat,.trouve 
paradoxal q u ' i l soit maintenant i n t e r d i t de débattre de l a question de l a si t u a t i o n 
des droits de l'homme au Kampuchea démocratique, alors que le Président de la„ Sous-
Commission en a parlé, que l'analyse- des documents concernant ce pays a été attendue 
un an et que l a si t u a t i o n qui règne au Kampuchea démocratique est l'une des pires au 
monde ; l e Président de l a Sous-Commission a en effet cité le c h i f f r e minimum de 
100 ООО exécutions, certains parlent de millions de morts, et on a été jusqu'à 
u t i l i s e r l e terme de "génocide". 

22. Le PRESIDENT rappelle au représentant des Etats-Unis q u ' i l n'est pas question i c i 
de débattre du fond de l a question, mais de se prononcer sur un point de procédure, 

23. M.. I-IEZVINSIO: (Etats-Unis d'Amérique) tien t à expliquer pourquoi i l est opposé à 
l a clôture du débat. Ce serait pour l u i une procédure truquée. I l l u i paraît inaccepta­
ble que l a Commission renonce à s'occuper d'une question grave sur laquelle un rapport 
a été rédigé; l e rapporteur lui-même a demandé que cette question soit -examinée* 
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Le représentant des Etats-Unis demande s i l'on veut f a i r e l e silence sur les 
atrocités commises au Kampuchea démocratique, siîr.la faim, sur les migrations 
forcées, sur l a destruction de familles, etc. 1 1 ne v o i t pas comment la.Commission 
peut s'appeler Commission des droits de l'homme s i e l l e évite de discuter des 
violations les plus fondamentales de ces droits. Va-t-on, par peur d'embarrasser 
certains, éviter de parler de l'inhumanité d-o l'homme envei-s l'homme ? Que pourra 
alors dire l a Commission aux réfugiés qui se sont enfiais par bateau au risque de 
leur v i e , à ceux qui ont d'une manière ou d'une autre survécu à l'hécatombe ? 
Clore l e débat reviendrait à leur dire que l a Commission veut l e silence, qu'elle 
veut éviter tout commentaire. - I l ne. faut pas, quo les efforts f a i t s pour aqopuyer 
le projet de décision E / C Î Î . 4 / L . I 4 5 3 soient tolérés dans l ' h i s t o i r e de l a Commission Î 

ce serait décevoir tous les espoirs d-e ceux qui veulent que les travaux de l a 
Commission aient un'sens. Pour sa part, l a d.élégation d.es Etats-Unis ne se t a i r a 
pas| s ' i l n'y a pas de débat à la. Commission, e l l e parlera au dehors. 

2 4 . Le PRESIDMT rappelle qu'ime motion de clôture a été présentée et que, confor­
mément à l ' a r t i c l e 4 9 du règlement intérieur, deux orateurs ont parlé рогяг et 
deux control à présent, cette motion doit être mise aux voix. 

2 5 . M. EL-PATTAL (République arabe syrienne) précise que l a clôture du débat doit 
intervenir, non seulement sur l e projet de décision E / C N . 4 / 1 . 1 4 5 3 » mais sur 
l'ensemble de l a question. 

2 6 . M. ERMACORA (Autriche) c r o i t comprendre-que, dans P'-esprit du représentant de 
l a République arabe syrienne, l e débat devrait aussi être clos sui- l e projet de 
résolution E / C N . 4 / L . 1 4 4 6 , 

2 7 . M. EL-SHAPEI (Egypte) pense aussi que l e débat devrait être clos sur 
l'ensemble de l a question du Kampuchea démocratique, et partant sur tout autre 
projet de résolution présenté à ce sujet. Répondant aux observations du 
représentant des Etats-Unis, i l donne l'assuran.ce q>ie s i les auteu-rs du projet 
de décision E / C N . 4 / L . 1 4 5 3 ont demandé de reporter à l a trente-sixième session 
l'examen du rapport E / C Ï Ï . 4 / 1 3 3 5 , c'est pour des raisons afutres que celle s q u ' i l a 
mentionnées г les auteurs sont еггх aussi préoccupés pax les violations survenues 
au Kampuchea démocratique, mais i l s ont estimé que le moment n'était pas propice 
pour examiner l a si t u a t i o n des droits de l'homme dans ce pays. 

28. Après vxL débat auquel participent Ж . МсКВШШ (Canada), TEAORE (Côte d'Ivoire), 
RIOS (Panama), DAVIS (Australie) et CHAVEZ GQDOY (Pérou), le PRESIDENT notant que 
l a clôture du débat est comprise différemment -pax diverses délégations, propose 
pour économiser l e temps précieux de l a Commission qu'en l'absence d'objections 
on mette immédiatement аиле voix l e projet de décision E / C Ï Ï . 4 / L . 1 4 5 3 -

2 9 . Par 2 0 voix contre 1 0 , avec 2 abstentions, l e projet de décision E / C N . 4 / L . 1 4 5 3 

est adopté. 

Projet de résolution E / C N . 4 / L . 1 4 5 5 

3 0 . Le PRESIDENT appelle ensuite l'attention des membres de l a Commission sur un 
projet de résolution présenté également en rapport a.vec l e point 1 2 d.e l'ordire 
du jour : le projet E / C N . 4 / L . 1 4 5 5 , concernant l e Sahara occidental. 
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5 1 . M. СМОМЬОНРОШ (Bérdn), préséntë;ÎJe;;'projet de résol-ation dont les auteurs sont 
les déléga,tions suivantes ; Algérie, Bénin, Burundi, Cuba, Jamahiriya arabe 
libyenne, Madaga^scar, Panama, riépublique arabe syrienne et Yougoslavie. I l déclare 
que l a Commission, soucieuse d'examiner tous les problèmes de sauvegard.e des droits 
de l'homme, partout où ces,droits sont violés, devrait se pencher sur l a situ a t i o n 
du Sahara occidental,, où le refus de l a i s s e r un peuple exercer son droit à 
l'autodétermination entraîne des tensions et un c o n f l i t . L'OIU s'occupe de cette 
s i t u a t i o n sur le plan politique; l'OTJA f a i t de même. Pour sa part, l a Commission 
devrait s'occuper des incidences humanitaires. D'après des rapports et des 
témoignages c o l l e c t i f s et individnels, des transferts de population, des enlèvements 
et des massacres ont eu l i e u au Sahara occidental; cette si t u a t i o n a été décrite 
par les sections française, belge et suisse d'Amnesty International, et l e 
Croissant-Rouge en & également parlé. Compte tenu de toutes les informations 
disponibles, les auteurs du projet de résolution E / C I I . 4 / L . 1 4 5 5 demandent simplement 
que l a question de l a v i o l a t i o n des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
au Sahara,occidental s o i t i n s c r i t e à l'ordre du jour de l a trente-sixième session 
de l a Commission. 

5 2 . Le PRESIDENT rappelle avant de suspendre l e débat que l e Maroc doit présenter, 
au nom de ses auteurs, l e projet de résolution E / G N . 4 / L . I 4 6 I r e l a t i f à l a même 
question. " ' 

La séance est levée à 18 heures. 




